
PAC 2024

• Traçage et/ou mise à jour de l’assolement PAC et renseignement des codes 
cultures, jusqu’à signature de la télédéclaration

• Vérification de l’admissibilité des cultures

• Respect des règles de conditionnalité (BCAE) vérifié / sensibilisation sur les 
points sensibles

• Simulation « Eco-régimes » et/ou « aide bovine »

Tarifs adhérents
Première heure : 111 € HT
1/2 heure supplémentaire : 41 € HT

Tarifs non-adhérents
Première heure : 139 € HT
1/2 heure supplémentaire : 52 € HT

Pour prendre rendez-vous :
Contactez-nous dès aujourd’hui par téléphone au 
02 43 67 37 96
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ayRéalisez votre télédéclaration PAC avec 

notre conseiller spécialisé, en présentiel ou 
en distanciel (au choix) !

Prestation « CONFORT PAC »


